
INFO TARIFS RESTAURATION COLLECTIVE AGRAF

La nouvelle grille tarifaire AGRAF pour 2024 : où comment les 5 
points d’indice supplémentaires accordés en janvier 2024 ont été 
« mangés » par la hausse des prix des repas … 

Solidaires Finances Publiques est intervenu auprès de l’AGRAF qui
va adapter son barème.

Comme chaque année, l’AGRAF a revalorisé le tarif des repas au 1er janvier 2024.

Cette revalorisation a été faite sans que soit pris en compte l’octroi de 5 points d’indice
supplémentaires pour toutes et tous au 1er janvier 2024.

Cet « oubli » se traduit par une augmentation parfois importante du prix des repas. Ainsi,
selon les indices, certains et certaines payent 1 € de plus par repas, soit, s'ils et elles
déjeunent quotidiennement au restaurant administratif, une hausse de 20 € par mois qui
annule,  voire  dépasse,  les  25  €  bruts  obtenus  suite  à  l'octroi  de  5  points  d'indice
supplémentaires au 1er janvier 2024 ! 

Solidaires Finances Publiques est intervenu immédiatement auprès de
l’AGRAF. Celle-ci s’est engagée à refondre sa grille tarifaire en intégrant
les 5 points d’indice supplémentaires.


